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Postulat n° 4 ^

Et si la CPJU investissait une partie de sa fortune
dans la transition énergétique jurassienne ?

-:eDuis Dlu®ieurs années- l.a Municipalité de Delémont finance le développement des énergie
^?uï!!!?-esJ^ son tei"ritojre à travers des prêts citoyens. D'une durée de 25'ans^ces'prê'ts
sonLremboursés, au. créditeul". a.. raison ̂ 'un vin'qt-cinquième chaque-~annee'~a"'ce
Ïm^, 1rie-T.e?îs^outent deiintérêtsde 2.25% sur le solde de la créance. La"Mun'icipalite
de-Delémont (à traversses Services industriels) est montrée en exemple au-delà de rios
fr>ontieres po.ur sa Pollticlue ambitieuse de développement'des énergies "renouvelabies"

offre en outre la preuve qu'investir dans la transition énergétique'"offre "d'es
intéressants et sûrs sur le long terme.

Depuis maintenant plusieurs années, les obligations de la Confédération à 10 ans offrent un
ir?l?^!nt/sr??-aîî'. CÏqui Tign'.fie clu,e.les investisseurs doivent payer pour prêter de Targent à
!a-8uisse"_cette situatton nlestbien évidemment pas sans conséquence pour les investisseurs
instltutiorlnels quesonlles caisses de pensions, qui sont les principales'acheteuses'de'ces
obÏ. g,ations-. AU. 31;12-.2019, 12.2 % de la fortune de la Caisse de Pensions du Canton'du'Jura

placée dans les obligations en francs suisses, ce qui représente 17Ïmillions~de

?^n^ ̂ Î!rîe^'!. n^sti?_semT, nt resPonsabl® adoptée le 28 juin 2018, la CPJU s'engage à
<l!'"Jadopte[r] des PrinciPes d'investissement mobilier et immobilier qui favorisent la stabilité
et une pr!sedensque é(?uilibré tout en considérant les enjeux de l'investissement responsabTe
^.J=lle prêc!se.que <<. cette demarche sel'a amenée à évoluer et à progresser dans le 'temps au
fur. eLa-mesure_c/e l'évolutlon des perspectives d'investisse'ment'et~des"enjeux"l'ies'a

. A» et s'engage finalement à « élargir son univers d'investissement
à des solutions d'impsct social et environnemental positif». Les investissements"dans'"la
transltion_énergetiq"e constltu®.nt c!ssurêment des « investissements responsables » au sens
proposé par la charte de la CPJU. Leur faible corrélation avec les marches financiers oflFre'de
plus une diversification intéressante qui est gage de stabilité. Finalement, 'ces investi'ssemenls
correspondent bien aux buts d'une caisse de pensions car ils s'inscrivent dans-les-memes

temporels.

^-1^. d-e^Ï?l"_. préî;ède' nous. d®mandons a" Gouvernement d'étudier l'opportunité de
créel" "" fonds d® Plac®m®nt destiné à financer la transition énergétique dans le'ca'nton
du Jura dans lequel la CPJU pourrait investir une partie de" sa''fortune"Le*voret
opérationnel concernant le choix des projets et'la réalisation concrète'des
investissements pourrait être piloté par EDJ.

Delémont, le 18 novembre 2020
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Postulat n°

Et si la CPJU investissait une partie de sa fortune
dans la transition énergétique jurassienne ?

îenuis plusieurs années, la Municipalité de Deiémont finance le développement des énergies
renouvelables sur son territoire à travers des prêts citoyens. D'une durée de 25 ans, ces prêts
sont remboursés au créditeur à raison d'un vinqt-cinquième chaque année; à ce
remboursement s'ajoutent des intérêts de 2.25% sur le solde de la créance. La Municipalité
de Delémont (à travers ses Services industriels) est montrée en exemple au-delà de nos
frontières pour sa politique ambitieuse de développement des énergies renouvelables.
Deiémont offre en outre la preuve quînvestir dans la transition énergétique offre des
rendements intéressants et sûrs sur le long terme.

Depuis maintenant plusieurs années, les obligations de la Confédération à 10 ans offrent un
rendement négatif, ce qui signifie que les investisseurs doivent payer pour prêter de l'argent à
la Suisse. Cette situation n'est bien évidemment pas sans conséquence pour les investisseurs
institutionnels que sont les caisses de pensions, qui sont les principales acheteuses de ces
obligations. Au 31.12.2019, 12.2 % de la fortune de la Caisse de Pensions du Canton du Jura
(CPJU) était placée dans les obligations en francs suisses, ce qui représente 171 millions de
CHF.

Dans sa charte d'investissement responsable adoptée le 28 juin 2018, la CPJU s'engage à
« [...] adopte[r] des principes d'investissement mobilier et immobilier qui favorisent la stabilité
et une prise de risque équilibré tout en considérant les enjeux de l'investissement responsable
». Elle précise que « cette démarche sera amenée à évoluer et à progresser dans le temps au
fur et à mesure de l'évolution des perspectives d'investissement et des enjeux liés à
l'investissement responsable » et s'engage finalement à « élargir son univers d'investissement
à des solutions d'impact social et environnemental positif». Les investissements dans la
transition énergétique constituent assurément des « investissements responsables » au sens
proposé par la charte de la CPJU. Leur faible corrélation avec les marchés financiers offre de
plus une diversification intéressante qui est gage de stabilité. Finalement, ces investissements
correspondent bien aux buts d'une caisse de pensions car ils s'inscrivent dans les mêmes
horizons temporels.

Au vu de ce qui précède, nous demandons au Gouvernement d'étudier l'opportunité de
créer un fonds de placement destiné à financer la transition énergétique dans le canton
du Jura dans lequel la CPJU pourrait investir une partie de sa fortune. Le volet
opérationnel concernant le choix des projets et la réalisation concrète des
investissements pourrait être piloté par EDJ.

Deiémont, le 18 novembre 2020 Groupe Verts et CS-POP

lvan Godat
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